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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	                   Monsieur le Premier Ministre 

                         Guy VERHOFSTADT

	date:
	
	                 Monsieur le Vice Premier Ministre                    

                         Ministre de l’Intérieur

                          Patrick DEWAEL

	notre référence:
	EL/M.S./0906
	     Madame la Vice Première Ministre                    Ministre de la Justice    

Laurette ONKELINX

	date:
	25/09/2006
	

	correspondant:
	Eddy LEBON, secrétaire Général
	


	Concerne
	:
	Lettre ouverte :

Violation de l’article 23 de la loi du 12 avril 1965 sur la protection de la rémunération au préjudice des policiers

Responsabilité du Secrétariat Social de la Police Intégrée (SSGPI)

Responsabilité de l’employeur


Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Vice Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur,

Madame la Vice Première Ministre, Ministre de la Justice,
Voici plus de deux ans que le SYPOL dénonce auprès des autorités de tutelle de la Police Intégrée, un inquiétant mécanisme de saisies illégales sur les rémunérations des policiers, en pleine contravention à la loi sur la protection de la rémunération du 12 avril 1965. 

L’article 23 de la loi est pourtant de stricte application dans le secteur public et concerne la Police intégrée également ; il s’oppose sous peine de sanction pénale à ce qu’un employeur  et ses délégués (Ministre de l’intérieur pour la Police Fédérale, Président du collège de Police pour les zones)  pratiquent unilatéralement une saisie (salaire,indemnités,allocations,…) sans l’accord exprès de l’intéressé, ou sans titre exécutoire de Justice.

Dans la Police Intégrée, plus particulièrement dans la Police Fédérale, on se permet d’enfreindre les droits élémentaires du personnel !

Nous dénombrons en effet des milliers de cas de saisies illégales depuis la fusion. 

Comme nous vous l’avons dénoncé et prouvé, le Secrétariat Social SSGPI, sous la responsabilité de Monsieur le Ministre de l’Intérieur, a effectué en novembre 2004 une retenue sur la rémunération de dizaines de milliers de policiers locaux ou fédéraux (saut de 2 index en matière d’allocation suite au protocole 57 bis signé par 1 « syndicat » ) selon le même mode opératoire illégal, sans en avertir personnellement les membres du personnel ni par recommandé ni même par un simple courrier, sans leur autorisation et sans décision de Justice.

Le motif qui nous a été fourni étant de « diminuer la bureaucratie ».

Mais en outre, dans de trop nombreux cas, l’ancienneté barémique, l’ancienneté de cadre ou l’insertion barémique est revue à la baisse pour de multiples raisons infondées, en dépit  des notions de prescription ou de délai raisonnable. Nous vous l’avons également dénoncé et prouvé, en vous fournissant de nombreux exemples!

Nulle part ailleurs, dans la fonction publique, au sein des corps spéciaux de l’Etat ou du secteur privé, on n’oserait enfreindre cette législation sur une telle échelle.

Le Secrétariat Social se permet d’attribuer la responsabilité de ces comportements répréhensibles au Service Central des Dépenses Fixes du Ministre des Finances et au Système de Compensation Automatique qui y est utilisé. Il n’en est rien, de toute évidence : ce sont des membres du personnel du SSGPI détachés dans ce service qui, sur ordre de leur administration, y encodent intempestivement des données litigieuses qui donneront lieu aux saisies illégales sans le respect élémentaire de la loi sur la protection de la rémunération.

En outre le SSGPI ne tient compte ni du délai de prescription, et surtout pas de la notion de délai raisonnable imposant que les récupérations dont questions soient effectuées avec diligence.

Il n’est ainsi pas tenu compte ni de la jurisprudence constante, ni d’un arrêt 161101 du 14 juin 2006 du Conseil d’Etat, et il arrive dès lors que des procédures illégales de saisies soient lancées pour récupérer des montants infimes, en remontant dans le temps en dehors de toute base légale. (exemple : 64 € -1993).

Nos multiples interventions se sont révélées infructueuses, (un préavis de grève du SYPOL, des questions parlementaires,…), alors même que, par courrier adressé au Ministre de l’Intérieur,  Madame la Ministre de la Justice critiquait fermement ce système de saisies  (courrier  47647 du 19/05/05) et le manque de respect de la loi sur la protection de la rémunération, ou que Monsieur le Ministre des Finances dégageait toute responsabilité en la mati ère.

Dès lors plusieurs actions en Justice ont été intentées car ces comportements délictueux, initiés par le Secrétariat Social de la Police Intégrée,  se poursuivent et engendrent chez les fonctionnaires de Police, dégoût, démotivation et  sentiment d’injustice.

Que penser en effet du coût de cette politique de négation des ressources humaines ? Comment la Police Fédérale peut-elle se permettre le luxe de gaspiller autant de capacités alors qu’il manque cruellement d’effectifs sur le terrain ?

Nous sommes contents d’apprendre qu’une amnistie vient d’être décrétée pour une catégorie bien précise de 230 fonctionnaires de Police. En substance,  ces fonctionnaires récupéreront les montants qui leur ont été saisis indûment, et en outre ils garderont le bénéfice des années d’ancienneté qui leur avaient été supprimées après une nouvelle insertion faisant suite à leur promotion.

A partir du moment où Monsieur le Ministre de l’Intérieur a décidé de désavouer l’administration du SSGPI et de tenir compte des bases légales en la matière, nous demandons dès lors que les plus hautes instances politiques de ce pays rétablissent l’équité  au sein de la Police Intégrée, et que les autres fonctionnaires de Police illégalement saisis, se trouvant dans la même situation lorsque l’administration s’est trompée, bénéficient d’une mesure de faveur identique.

Cette politique incohérente et inique n’est en effet pas supportable. Dans certains cas l’administration réclame des sommes faramineuses s’élevant jusqu’à 30000 €, suites à des erreurs qui lui incombent. 

Nous vous demandons de bien vouloir nous confirmer que les sommes irrégulièrement retenues à tous nos collègues leur seront restituées.

Nous  vous demandons surtout d’enfin faire procéder d’urgence à une étude sur la gestion du Secrétariat Social de la Police Intégrée, et sur sa négation récurrente des droits des fonctionnaires de Police.

D’autant plus que dans le même temps, l’un des dirigeants de ce service, légalement titulaire de l’échelle barémique M7 du cadre moyen, bénéficie complaisamment depuis 2002 de l’échelle barémique 04 du cadre des officiers sous le prétexte qu’il exerce des fonctions supérieures.

L’exercice normalement momentané d’une telle fonction prévoit certes un complément salarial pour l’exercice d’une fonction supérieure mais certainement pas l’octroi d’un tel avantage, digne d’une politique « des petits copains ».

Des policiers de terrain dans la même situation barémique, exerçant des fonctions supérieures et qui quant à eux mettent fin aux agissements des pires criminels, ne bénéficient jamais de ce type de prébendes.

Dans l’attente de vos nouvelles je vous prie de recevoir, Monsieur le Premier Ministre, Monsieur le Vice Premier Ministre Ministre de l’Intérieur, Madame la Vice Première Ministre Ministre de la Justice, mes salutations les plus dévouées.

E.LEBON

Secrétaire général 
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